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Cadre CE/OCDE-INFE de compétences financières pour les adultes 
 

 

Légende 

 

En bleu: propositions de compétences faisant référence à la finance numérique et à la fourniture en ligne 

d’informations financières, d’éducation financière et de conseils financiers 

En vert: propositions de compétences faisant référence à la finance durable 

En italique: concepts définis dans le glossaire 
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1. Argent et transactions 
 

Sujet Sensibilisation, connaissances et 

compréhension 

Compétences et pratiques Confiance, motivation et 

attitude 

1.1 Argent et 

monnaies 

 

 

Formes d’argent et son utilisation 

 

1. Savoir que l’argent peut prendre différentes formes 

 

2. Comprendre la signification de monnaie légale 

 

 

 

3. Être capable d’utiliser et de stocker de l’argent en 

toute sécurité sous toutes ses formes  

 

4. Tenir compte des avantages et désavantages relatifs 

des différentes formes d’argent pour choisir 

laquelle utiliser 

 

 

 

5. Être motivé pour en apprendre 

davantage sur les différentes 

formes d’argent 

 

6. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour utiliser différentes formes 

d’argent 

 

 

Billets et pièces 

 

7. Savoir comment reconnaître les billets et pièces 

authentiques  

 

8. Avoir conscience que les monnaies ou que les billets et 

pièces peuvent devenir obsolètes à un moment donné 

comme argent/moyen de paiement officiel  

 

 

 

 

9. Prendre les mesures nécessaires en cas de suspicion 

de billets ou de pièces contrefaits 

 

10. Échanger les billets et les pièces obsolètes contre de 

nouveaux dans le délai prévu pour un tel échange  

 

 

 

 

11. Adopter l’attitude appropriée face 

à de l’argent contrefait  
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Marché des changes 

 

Savoir 

 

12. Comment appliquer des taux de change pour convertir 

des devises 

 

13. Que les frais de transaction, les commissions et les 

taux de change varient au fil du temps et en fonction 

des fournisseurs 

 

14. Comprendre l’incidence de la variation des taux de 

change sur les transferts de fonds à l’étranger, les 

voyages à l’étranger ou les achats à l’étranger 

 

15. Être au courant de l’existence d’outils de conversion 

des devises 

 

 

 

 

16. Être capable de convertir des prix exprimés dans 

différentes devises  

 

17. Tenir compte des frais et du taux de change pour 

choisir la manière de transférer des fonds à 

l’étranger ou d’échanger de l’argent 

 

 

 

18. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour traiter des transactions dans 

différentes devises 

 

19. Comparer les taux de change de 

différents fournisseurs à la 

recherche de la meilleure offre 

1.2 Revenus 

 

 

Sources de revenus 

 

20. Connaître les sources des revenus du travail et autres 

que ceux du travail, y compris les prestations 

disponibles versées par les pouvoirs publics et les 

exigences auxquelles il faut satisfaire pour les 

percevoir 

 

 

 

 

 

24. Déclarer toutes ses sources de revenus aux autorités 

fiscales 

 

 

 

25. Ne pas éprouver de difficultés à 

discuter des revenus avec les 

autres lorsque c’est nécessaire 
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21. Comprendre pourquoi les revenus nets d’un individu 

peuvent fluctuer 

 

22. Être capable d’identifier des moyens légaux 

d’augmenter les revenus  

 

23. Comprendre en quoi des actifs ou des investissements 

peuvent fournir une source de revenus 

 

 

Fiches de salaire et déclarations de revenus 

 

Comprendre 

 

26. Les mentions sur une fiche de salaire et une déclaration 

de revenus 

 

27. La manière d’accéder aux informations pertinentes 

concernant les revenus d’une personne, de stocker ces 

informations et d’en assurer le suivi 

 

28. La différence entre les revenus bruts et nets 

 

29. Comprendre que certaines déductions automatiques de 

la paie peuvent être allouées à la constitution d’actifs la 

fourniture de droits ou au paiement de frais 

 

 

 

 

Contrôler 

 

30. Les fiches de salaire et les déclarations de revenus 

et les archiver à des fins de référence ultérieure 

 

31. Les revenus réels par rapport aux revenus 

escomptés et chercher à comprendre les raisons 

pour lesquelles des différences peuvent apparaître 

 

32. Utiliser les revenus bruts ou nets, selon qu’il 

convient, dans la prise de décisions  

 

33. Tenir compte du paquet salarial dans son ensemble, 

y compris des contributions à l’épargne ou à 

l’assurance, le cas échéant, pour comparer les 

revenus actuels à des alternatives 
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Besoins en termes de revenus  

 

34. Comprendre que les dépenses ne devraient idéalement 

pas dépasser les revenus  

 

35. Garder à l’esprit qu’il est important de disposer de 

suffisamment de revenus au moment de la retraite 

 

 

 

 

36. Évaluer les besoins actuels en termes de revenus et 

rechercher des moyens de gagner des revenus 

suffisants pour couvrir ces besoins 

 

37. Évaluer de manière réaliste les revenus escomptés 

 

38. Mettre de côté une partie de ses revenus pour la 

retraite 

 

 

 

 

39. Être motivé pour trouver des 

moyens de générer des revenus 

suffisants pour conserver le niveau 

de vie actuel et futur 

 

 

Incidence de l’évolution de carrière sur les revenus 

 

40. Avoir conscience que différents emplois et différentes 

évolutions de carrière, y compris l’entrepreneuriat, 

sont associés à différents niveaux de revenus dans le 

temps 

 

 

 

 

41. Prendre des mesures concrètes pour suivre une 

certaine carrière ou une certaine idée 

professionnelle, le cas échéant 

 

 

 

 

42. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour suivre un choix de carrière ou 

une idée professionnelle et être 

prêt à changer d’emploi, le cas 

échéant 

 

1.3 Prix, achats 

et paiements 

 

 

Prix  

 

Savoir 

 

43. Comment calculer et interpréter les prix unitaires 

pertinents, le cas échéant 

 

 

 

 

50. Calculer ou estimer le prix final d’un bien ou d’un 

service 

 

 

 

 

 

53. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour négocier un prix équitable 
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44. Que les mêmes produits ou services pourraient être 

vendus à des prix différents en fonction d’un ensemble 

de facteurs, tels que le vendeur, le lieu ou le moment 

de l’achat 

 

45. Que le pouvoir d’achat de l’argent peut varier au fil du 

temps en raison de l’inflation 

 

46. Que le prix n’est pas le seul critère pertinent pour 

acheter un produit spécifique et que la qualité et les 

conditions générales ont également un rôle à jouer 

 

47. Que le coût réel d’un produit ou d’un service peut 

dépendre de facteurs tels que les taxes, les taux de 

change, les frais d’expédition et les droits de douane 

(en cas de commande en dehors de l’UE)  

 

48. Comment calculer le prix final à la consommation 

lorsqu’il n’est pas indiqué sur l’étiquette d’un article 

 

49. Savoir que lors de l’achat de produits en ligne, le prix 

de produits ou de services identiques peut être différent 

en fonction, par exemple, du site web consulté ou de 

l’historique de navigation, des conditions d’expédition 

appliquées, ou du lieu où l’achat est réalisé 

 

 

51. Chercher des moyens de gérer l’incidence de 

l’inflation sur l’argent détenu 

 

52. Chercher à acheter des produits et des services à un 

prix équitable 
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Comparaison des prix 

 

54. Comprendre que les informations obtenues au moyen 

d’outils de comparaison des coûts disponibles en ligne 

peuvent être incomplètes, inexactes ou partiales 

 

 

 

 

 

55. Comparer les prix de produits similaires vendus par 

différents canaux (y compris des fournisseurs 

traditionnels et en ligne)  

 

56. Être capable d’utiliser des outils de comparaison en 

ligne fiables, le cas échéant, pour comparer le prix, 

la qualité et les conditions générales de produits et 

de services 

 

 

 

 

57. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour prendre des décisions sur la 

base d’informations issues d’outils 

de comparaison des prix (en ligne) 

fiables développés par des 

fournisseurs impartiaux 

 

Achats  

 

58. Comprendre que l’argent dépensé pour acheter un 

certain bien ou service n’est plus disponible pour autre 

chose [le concept du coût d’opportunité] 

 

59. Comprendre que les coûts irréversibles assumés dans 

le passé ne devraient pas influencer les décisions 

d’achat d’aujourd’hui [en application du concept des 

coûts irrécupérables]  

 

60. Savoir qu’il existe des produits de substitution, y 

compris dans certains cas des produits d’occasion ou 

rénovés, et des services qui pourraient coûter moins 

cher que le service initialement identifié 

 

 

 

 

 

64. Tenir compte de la valeur ou de l’utilité globale 

d’un achat potentiel ainsi que de son prix 

 

65. Le cas échéant et lorsque la législation le prévoit, 

retourner les achats réalisés en ligne ou par d’autres 

types de vente à distance dans les délais légaux en 

vue d’un remboursement complet  

 

66. Élaborer des stratégies pour éviter ou réduire au 

minimum les dépenses excessives, les achats 

impulsifs et d’autres conséquences imprévues de 

la publicité et de la pression sociale 

 

67. Prendre des mesures pour faire des achats 

informés 

 

 

 

Se sentir suffisamment à l’aise pour  

 

69. Avoir recours au droit de retourner 

les achats réalisés en ligne ou par 

d’autres types de vente à distance 

dans les délais légaux en vue d’un 

remboursement complet, le cas 

échéant et lorsque la législation le 

prévoit 

 

70. Décliner les offres de vente qui 

sont insatisfaisantes ou non 

désirées, y compris les offres en 

ligne (à savoir les fenêtres «pop-

up», les annonces en ligne) 
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61. Savoir que, pour utiliser certains produits ou services, 

certains produits et services complémentaires peuvent 

être nécessaires 

 

62. Connaître les droits des consommateurs applicables 

lors d’un achat, notamment en ligne (à savoir les 

politiques de retour, la communication d’informations) 

 

Reconnaître 

63. Que la publicité, les offres spéciales et les médias 

peuvent avoir une forte incidence sur la tentation 

perçue de faire un achat  

 

 

68. Réfléchir à des alternatives durables aux 

nouveaux achats, telles que la réutilisation et le 

recyclage 

 

 

 

 

71. Résister aux pressions incitant à 

faire des achats imprévus 

 

Méthodes de paiement et transferts d’argent 

 

72. Comprendre la différence entre différentes méthodes 

de paiement et savoir comment les utiliser en toute 

sécurité (par ex., carte de débit ou de crédit, services de 

virement en ligne, virement bancaire vers un compte 

de détail, portefeuille mobile/numérique, paiement 

instantané) 

 

73. Savoir évaluer les risques potentiels et les avantages de 

différentes méthodes de paiement 

 

 

 

 

 

 

80. Utiliser les méthodes et les technologies 

appropriées pour faire des paiements, en tenant 

compte du coût global, du risque et de la 

commodité personnelle de la méthode choisie 

 

81. Être capable d’exécuter des paiements en ligne avec 

différents outils de paiement, en respectant les 

mesures en matière de sécurité numérique  

 

82. Prendre des mesures pour utiliser un compte de 

paiement assorti de prestations de base, le cas 

échéant  

 

 

 

 

84. Être motivé pour en apprendre 

davantage sur les différentes 

méthodes de paiement et de 

transfert  

 

85. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour utiliser différentes méthodes 

de paiement et de transfert et 

choisir les moyens les plus adaptés 

de transférer de l’argent, tout en 

tenant compte des coûts et des 

risques 
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74. Avoir conscience que certaines méthodes de paiement 

sont une forme d’emprunt et comprendre dans quelle 

mesure cela aura une incidence sur le prix global payé 

et que différents types de transactions ont différentes 

implications en termes de liquidités disponibles 

 

75. Connaître les règles anti-blanchiment de base en ce qui 

concerne l’utilisation d’espèces et les paiements et 

respecter ces règles 

 

Savoir: 

 

76. Qu’il existe au sein de l’UE un droit à un compte de 

paiement assorti de prestations de base 

indépendamment du lieu de résidence ou de la 

situation financière de la personne 

 

77. Que les règles de l’UE permettent aux 

consommateurs d’ouvrir des comptes bancaires et 

d’en changer partout au sein de l’Union 

 

78. Qu’un compte de paiement assorti de prestations de 

base peut être proposé par des établissements de 

crédit traditionnels et en ligne  

 

79. l’existence d’une procédure rapide pour les 

consommateurs souhaitant transférer leur compte 

d’une banque à l’autre 

 

 

83. Prendre des mesures pour utiliser un compte de 

paiement qui répond aux besoins et aux exigences 

individuels 

 

86. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour demander l’ouverture d’un 

compte de paiement assorti de 

prestations de base, le cas échéant 
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Contrôler les paiements et les achats et en conserver la 

trace  

 

87. Comprendre que des erreurs peuvent être commises 

en cas de paiements et d’achats, et savoir comment 

les repérer sur des factures, relevés et reçus 

 

88. Savoir qu’il convient de conserver certains reçus en 

guise de preuve d’achat 

 

89. Contrôler les coordonnées bancaires, les reçus 

et la monnaie, les factures et les relevés, le cas 

échéant 

 

90. Demander un reçu lorsqu’il n’est pas présenté et 

conserver les reçus et les autres documents 

pertinents liés aux achats importants 

 

91. Conserver la trace de l’argent payé ou dépensé 

 

 

92. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour vérifier à nouveau lorsqu’il 

apparaît qu’une erreur a été 

commise avec un paiement ou un 

achat et prendre des mesures 

lorsque c’est le cas 

 

Implications des achats  

 

93. Savoir que certains achats peuvent engendrer des frais 

récurrents, par exemple, d’entretien ou de stockage 

 

94. Être au courant de la date à laquelle les abonnements 

prennent fin et du fait qu’ils sont renouvelés 

automatiquement ou non 

 

 

 

 

95. Tenir compte des implications à long terme des 

abonnements et autres achats nécessitant une 

répétition de paiements 

 

96. Prendre des décisions en connaissance de cause en 

ce qui concerne l’incidence globale des solutions 

consistant à étaler les paiements dans le temps 

 

97. Honorer tous les paiements permanents 

 

98. Prendre des décisions en connaissance de cause 

pour ce qui est de procéder à des achats importants 

immédiatement ou dans le futur 

 

 

 

 

99. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour utiliser sa connaissance de 

facteurs tels que l’inflation et les 

taux de change pour décider s’il 

convient de reporter un achat 
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La durabilité des prix et des achats  

 

100. Avoir conscience que les produits et services achetés 

pourraient avoir différentes incidences 

environnementales et sociales  

 

 

 

 

 

101. Tenir compte de ses préférences 

environnementales, sociales et en matière de 

gouvernance dans la décision d’acheter un 

produit ou un service 

 

 

 

102. Être motivé pour en apprendre 

davantage sur l’origine, les 

conditions de production, les 

incidences environnementales et 

sociales d’un produit ou d’un 

service, le cas échéant, ainsi que 

sur les résultats obtenus en matière 

de gouvernance par l’entreprise 

qui le propose 

 

103. Le cas échéant, être motivé pour 

mettre en doute les informations 

relatives aux incidences 

environnementales et sociales et 

aux résultats obtenus en matière de 

gouvernance divulguées par le 

vendeur, le cas échéant  

 

1.4 Registres 

financiers et 

contrats 

 

  

Comprendre et signer des contrats  

 

104. Comprendre les implications juridiques liées à la 

signature d’un contrat ou à l’acceptation des 

conditions générales lors de l’achat d’un actif, d’un 

produit ou d’un service 

 

105. Comprendre qu’une signature électronique peut 

avoir la même valeur légale qu’une signature en 

personne 

 

 

 

106. Signer des contrats papier ou, le cas échéant, 

sous format électronique, sans difficultés 

 

107. Contrôler les registres financiers et les contrats 

avant de les archiver de manière ordonnée et 

accessible  

 

 

 

108. Si nécessaire, être prêt à 

solliciter des conseils avant de 

signer un contrat papier ou, le 

cas échéant, sous format 

électronique  
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Registres financiers  

 

109. Être au courant de l’importance de conserver 

certains documents quelque part où ils pourront si 

nécessaire être consultés 

 

110. Dans le cas des documents sous format électronique, 

être au courant de l’existence du stockage en nuage 

et des implications liées au stockage de documents 

sur des lieux de stockage en nuage (par ex., 

implications en matière de sécurité et de coûts) 

 

 

 

111. Être capable de retrouver des documents lorsque 

cela est nécessaire, y compris lorsqu’ils sont 

stockés sur des lieux de stockage en nuage 

  

112. S’interroger en cas d’incertitudes liées aux 

registres financiers et aux contrats et demander à 

ce que les erreurs soient corrigées 

 

113. Demander des registres financiers et des contrats 

papier lorsqu’ils ne sont pas fournis 

 

114. Conserver plusieurs copies des registres financiers, 

y compris sous format électronique 
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2. Planification et gestion des finances 
 

Sujet Sensibilisation, connaissances et compréhension Compétences et pratiques Confiance, motivation et 

attitude 

2.1 Budgétisation 

 

 

Suivi des revenus et des dépenses 

 

115. Avoir conscience que des transactions très récentes 

pourraient ne pas encore apparaître sur le dernier relevé de 

compte consulté 

 

 

 

 

 

116. Suivre régulièrement les frais et les 

dépenses  

 

117. Faire la distinction entre les dépenses fixes 

et variables 

 

118. Privilégier les dépenses essentielles par 

rapport aux dépenses discrétionnaires 

 

119. Séparer les revenus et les dépenses 

professionnels de ceux du ménage 
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Établissement d’un budget 

 

120. Savoir ce qu’est un budget, comment en établir un et quels 

avantages cela apporte 

 

121. Savoir qu’il existe des outils fiables d’établissement de 

budget développés par des fournisseurs impartiaux, y 

compris des applications mobiles et d’autres outils et 

services numériques d’établissement de budget 

 

122. Comprendre pourquoi il est important de tenir compte des 

perspectives à moyen et long terme lors de l’établissement 

d’un budget 

 

 

 

 

123. Recenser les «besoins» et les «souhaits» et 

définir les priorités nécessaires  

 

124. Créer un budget régulier pour planifier les 

revenus, l’épargne et les dépenses, en 

utilisant des outils appropriés lorsque 

ceux-ci sont disponibles 

 

125. Utiliser régulièrement des outils fiables 

d’établissement de budget, y compris des 

applications mobiles ou d’autres outils 

numériques, développés par des fournisseurs 

impartiaux 

 

 

 

126. Être motivé pour prendre le temps 

nécessaire pour créer et suivre un 

budget en guise de stratégie pour 

maintenir ou améliorer le bien-être 

financier 

 

127. Être motivé pour tenir compte du 

budget global lors de la prise de 

décisions relatives aux dépenses 

 

128. Être motivé pour se projeter au-delà 

des besoins et souhaits immédiats 

lors de l’établissement d’un budget 

pour préparer les obligations à plus 

long terme  

 

129. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

ajuster un budget lorsque c’est 

nécessaire 
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 2.2 Gestion des 

revenus et des 

dépenses 

 

 

 

Notions de base de la gestion des revenus et des dépenses 

 

130. Comprendre en quoi il est important de gérer l’argent de 

manière active en plus de contrôler les revenus et les 

dépenses 

 

131. Avoir conscience que la famille, la communauté ainsi que 

les valeurs et coutumes socioculturelles peuvent influencer 

la manière dont les personnes gèrent leur argent 

 

 

 

 

 

132. Comparer les dépenses réelles aux 

montants inscrits au budget et ajuster le 

budget ou les dépenses lorsque c’est 

nécessaire 

133. Chercher des moyens d’ajuster si 

nécessaire les revenus ou les dépenses, en 

tenant compte des dépenses occasionnelles 

telles que les cadeaux, les dons ou les 

vacances 

 

 

 

 

134. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour prendre des décisions en 

toute indépendance en ce qui 

concerne les revenus et les 

dépenses 

 

135. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

fixer ses propres priorités en termes 

de dépenses essentielles et 

discrétionnaires 

 

136. Accepter la responsabilité de gérer 

les finances individuelles et 

éventuellement du ménage 

 

137. Ne pas éprouver de difficultés à 

discuter de la planification et de la 

gestion des finances avec les 

autres 

 

138. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour agir pour le compte d’autrui 

et gérer les affaires financières, à 

condition d’avoir reçu la 

responsabilité légale de le faire 
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Gestion des revenus et dépenses irréguliers et imprévus 

 

Comprendre  

 

139. Que différentes étapes de la vie et que des évènements 

particuliers personnels ou du ménage peuvent avoir une 

incidence sur les revenus et les dépenses 

 

140. L’importance de planifier activement les dépenses 

irrégulières occasionnelles 

 

141. Les solutions disponibles pour payer les dépenses 

imprévues  

 

142. Savoir la quantité d’argent nécessaire pour couvrir les 

dépenses en cas de perte de revenus 

 

 

 

 

143. Chercher des moyens d’ajuster si 

nécessaire les revenus ou les dépenses, en 

tenant compte des dépenses irrégulières et 

des fluctuations potentielles des revenus  

 

144. Être capable d’identifier et de choisir la 

meilleure solution pour payer les dépenses 

imprévues 

 

145. Prendre des décisions en connaissance de 

cause en ce qui concerne l’utilisation de 

revenus et d’actifs exceptionnels reçus à 

titre de cadeaux, de prix ou d’héritage 

 

 

 

2.3 Épargne 

 

 

Objectifs et priorités en matière d’épargne 

 

Comprendre 

 

146. Les avantages de l’épargne, d’avoir des objectifs en 

matière d’épargne et un plan pour les atteindre 

 

 

 

 

 

149. Fixer un objectif spécifique en matière 

d’épargne assorti d’un calendrier et d’une 

approche pour le réaliser 

 

150. S’efforcer d’épargner à chaque rentrée 

de revenus 

 

 

 

 

152. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour fixer ses propres objectifs en 

matière d’épargne sur la base 

d’aspirations réalistes et être 

convaincu qu’il est possible 

d’atteindre ces objectifs 
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147. Les avantages de commencer à épargner dès un jeune âge 

et d’épargner régulièrement 

 

148. Le concept consistant à traiter l’épargne personnelle 

comme un engagement financier, parfois décrit comme 

«commence par te payer toi-même» 

 

 

151. Privilégier l’épargne par rapport à 

certaines formes de dépenses 

discrétionnaires 

 

 

153. Considérer l’épargne comme une 

composante de base du budget 

d’un ménage 

 

 

 

Coussins d’économies  

 

Comprendre les avantages de disposer 

 

154. D’économies pour les cas d’urgence pour couvrir les 

chocs financiers 

 

155. De certaines économies sous forme très accessible ou 

liquide 

 

 

 

156. Prendre les mesures nécessaires pour 

disposer d’économies pour les cas d’urgence 

pour gérer les chocs financiers 

 

 

 

 

 

 

 

157. Apprécier la résilience financière 

accrue que confère l’épargne 

 

158. Être satisfait du coussin 

d’économies actuel ou motivé 

pour le renforcer 

 

Taux d’intérêt 

 

159. Comprendre l’incidence de l’intérêt composé sur 

l’épargne et les méthodes d’épargne qui permettent 

d’en bénéficier 

 

 

 

 

160. Continuer à épargner malgré le faible niveau 

des taux d’intérêt 

 

161. Prendre le soin de réfléchir au taux d’intérêt 

réel de l’épargne détenue 
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162. Utiliser des outils de comparaison 

numériques fiables et impartiaux pour 

comparer les taux d’intérêt, droits et autres 

caractéristiques des solutions en matière de 

compte d’épargne et évaluer leur incidence 

sur l’épargne  

 

 

Choix de produits d’épargne  

 

Savoir 

 

163. Quelles sont les différentes solutions d’épargne 

disponibles [ou pouvoir facilement les trouver] 

 

164. Que différents produits d’épargne peuvent offrir 

différentes combinaisons de droits, de taux d’intérêt et de 

dégrèvement et impliquer différents types de risque 

 

165. Que les produits d’épargne peuvent avoir différentes 

caractéristiques en matière de durabilité (aspects de 

gouvernance environnementale, sociale et d’entreprise) 

 

166. Où accéder à des produits d’épargne appropriés 

 

167. Comprendre que le choix d’une solution d’épargne ou 

d’investissement particulière peut en partie dépendre de 

l’horizon temporel anticipé pour atteindre un objectif 

d’épargne 

 

 

 

170. Prendre des précautions pour garder l’argent 

épargné en lieu sûr 

 

171. Choisir des produits d’épargne 

conformément à ses préférences, y compris 

en matière de durabilité 

 

 

 

 

 

 

172. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour choisir des produits d’épargne 

conformément à ses préférences, y 

compris en matière de durabilité, 

ou pour solliciter des conseils si 

nécessaire 
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168. Savoir comment évaluer la sécurité de différentes 

méthodes d’épargne 

 

169. Savoir que les fonds déposés sur un compte bancaire 

jusqu’à 100 000 EUR par personne et par établissement 

sont protégés au titre du système de garantie des dépôts 

  

Gestion de l’épargne  

 

173. Être au courant de l’existence d’outils numériques fiables 

développés par des fournisseurs impartiaux et conçus pour 

aider à épargner de manière régulière 

 

 

 

 

174. Surveiller la croissance de l’épargne et 

apporter si nécessaire des ajustements 

 

175. Se tenir informé des outils existants de 

gestion des finances personnelles 

 

176. Utiliser des outils numériques fiables et 

impartiaux pour étayer les décisions en 

matière d’épargne 

 

 

 

 

177. Être motivé pour utiliser des outils 

qui facilitent la prise de décisions 

financières et améliorer son 

comportement financier 

 

2.4 

Investissements 

 

Notions de base de l’investissement 

 

178. Connaître la différence entre l’épargne et 

l’investissement, et entre l’emprunt et les fonds propres  

 

179. Avoir conscience que certaines formes d’investissement 

sont plus liquides que d’autres 

 

 

 

186. Être capable de calculer l’augmentation ou la 

diminution proportionnée de la valeur d’un 

investissement 

 

 

 

187. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

demander si des objectifs 

spécifiques peuvent être atteints par 

l’investissement 
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180. Savoir que la valeur d’un investissement peut augmenter ou 

diminuer  

 

181. Savoir que différents types de commissions et de frais 

(ponctuels et récurrents, directs et indirects) peuvent avoir 

une forte incidence sur le rendement d’un investissement 

 

182. Comprendre dans quelle mesure l’évolution de l’inflation, 

des taux d’intérêt et/ou des taux de change peut avoir une 

incidence sur la planification à plus long terme 

 

183. Comprendre la différence entre les pertes ou les gains 

potentiels (non réalisés) et réalisés 

 

184. Avoir conscience que les décisions malavisées en matière 

d’investissement entraînent une augmentation des risques 

 

185. Comprendre des concepts d’investissement fondamentaux 

tels que la valeur temporelle de l’argent, la tolérance au 

risque, l’horizon d’investissement, et les objectifs 

d’investissement 

 

 

188. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

renoncer à un investissement si l’on 

n’en comprend pas le produit ou 

service financier 

 

Prix des actions et des fonds 

 

189. Comprendre que le prix d’achat/de vente d’une même 

action ou d’un même fond peut varier au fil du temps 
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Choix et diversification des investissements  

 

Savoir 

 

190. Quelles sont les caractéristiques de différents produits 

d’investissement y compris les niveaux de risque, la 

liquidité, le rendement escompté et leurs caractéristiques 

sur le plan de la durabilité ou pouvoir facilement les 

trouver 

 

191. Que des droits, commissions et autres frais peuvent être 

adossés à des produits et services d’investissement et que 

ces éléments peuvent varier en fonction du prestataire et 

du canal de vente  

 

192. Que les prix d’un même produit d’investissement peuvent 

varier en fonction du prestataire et du canal de vente 

 

193. Que différents produits d’investissement peuvent avoir 

différentes caractéristiques en matière de durabilité 

(gouvernance environnementale, sociale et d’entreprise)  

 

194. Comprendre les avantages liés à la détention d’un 

portefeuille d’investissements diversifié 

 

195. Savoir pourquoi il est important de réfléchir à la répartition 

globale des actifs lorsqu’on investit 

 

 

 

 

 

197. Tenir compte du risque, du rendement, des 

coûts et d’autres caractéristiques des 

investissements dans la gestion et le suivi des 

investissements 

 

198. Contrôler périodiquement les 

investissements et apporter les ajustements 

nécessaires 

 

199. Être capable d’intégrer des préférences 

personnelles à une décision d’investissement 

en ce qui concerne l’objectif 

d’investissement, la tolérance au risque, 

l’horizon temporel et la durabilité 

 

200. Être capable de retrouver des 

informations pertinentes et fiables pour 

éclairer les décisions d’investissement 

 

201. Rechercher des investissements potentiels 

 

202. Créer un portefeuille diversifié 

 

203. Être capable de combiner différents produits 

d’investissement tels que des fonds de 

pensions, polices d’assurance-vie, dotations, 

formules de placement collectif ou d’autres 

produits d’investissement, le cas échéant 

 

 

 

Se sentir suffisamment à l’aise/motivé 

pour 

 

204. Faire des recherches sur des 

investissements potentiels 

avant de s’engager 

 

205. Comparer le niveau de durabilité de 

produits d’investissement utilisant 

par exemple d’autres normes, labels 

ou notations 

 

206. Mettre en doute les offres 

d’investissement qui semblent trop 

belles pour être vraies 

 

207. Comparer la composition de 

portefeuilles d’investissement en 

fonds de pensions, polices 

d’assurance-vie, dotations, 

formules de placement collectif ou 

autres produits d’investissement 

afin d’évaluer leur durabilité de 

manière globale  
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196. Être au courant de l’existence de différents courtiers et 

outils de négociation auxquels il est possible d’accéder par 

différents moyens traditionnels et numériques 

 

 

 

 

208. Ne pas laisser son propre 

comportement en matière 

d’investissement être influencé par 

la crainte de passer à côté d’une 

occasion  

 

209. Être prêt à fournir des informations 

personnelles pertinentes au courtier 

dans le cadre d’une évaluation de 

l’adéquation 

 

 

 Crypto-actifs et évolutions connexes dans le domaine 

numérique 

 

210. Être au courant de l’existence de différents types de crypto-

actifs et comprendre les notions de base sur la manière d’y 

accéder et de les échanger 

 

211. Être au courant des risques liés à l’utilisation de crypto-

actifs aux fins de paiements ou d’investissements, et des 

risques liés aux «plateformes de crypto-échange» (par ex., 

risques technologiques ou autres), qui peuvent avoir 

d’importantes conséquences financières 

 

212. Avoir conscience que les escroqueries liées aux crypto-

actifs sont monnaie courante et visent souvent à attirer des 

victimes potentielles en promettant des niveaux élevés de 

rendement escompté  

 

 

 

 

213. Le cas échéant, savoir comment utiliser 

différents types de crypto-actifs en toute 

sécurité et conformément au droit applicable 

 

 

 

 

 

214. Rester informé des évolutions liées 

aux technologies émergentes 

pertinentes pour les produits et 

services financiers 
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Droits des actionnaires 

 

215. Être au courant des droits et des avantages associés à la 

détention d’actions d’une entreprise 

 

216. Être au courant des droits dont disposent les actionnaires 

pour influencer les décisions d’une entreprise, y compris sur 

le plan de ses performances en matière de durabilité 

 

217. Être au courant de la possibilité et des obligations de 

participer à des actions collectives d’actionnaires, et de 

l’existence d’outils numériques prévus à cet effet 

 

 

 

 

218. Le cas échéant, être capable de prendre des 

mesures pour engager un dialogue avec les 

entreprises au cours des assemblées 

générales annuelles des actionnaires ou par 

des actions collectives d’actionnaires, 

conformément à ses propres préférences en 

matière de durabilité et autres  

 

 

Investissements durables 

 

Être au courant  

 

219. De l’existence de produits d’investissement durable sur le 

marché 

 

220. Des différentes dimensions de la durabilité 

(environnementale, sociale et sur le plan de la 

gouvernance) et des principes qui sous-tendent chacune de 

ces dimensions 

 

 

 

 

 

222. Rechercher des produits d’investissement qui 

correspondent à ses propres préférences en 

matière de durabilité 

 

223. Choisir une stratégie d’investissement en 

termes de cession de ses parts ou de 

conservation de celles-ci ou une combinaison 

des deux en fonction de sa situation et de ses 

préférences personnelles 

 

224. Poser des questions de suivi à un conseiller 

sur les aspects des produits d’investissement 

liés à la durabilité 

 

 

 

226. Être motivé pour en apprendre 

davantage sur les produits détenus 

ou dans lesquels il est prévu 

d’investir, afin de s’assurer qu’ils 

satisfont aux préférences 

personnelles en matière de durabilité  

 

227. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

poser des questions sur la mesure 

dans laquelle un produit 

d’investissement satisfait aux 

critères de durabilité  



 

24 
 

 

221. Garder à l’esprit que différentes stratégies 

d’investissement peuvent être utilisées pour investir 

conformément à ses propres préférences (en matière de 

durabilité) environnementales, sociales et de gouvernance 

d’entreprise, par exemple en évitant les investissements 

dans certains secteurs ou dans certaines entreprises 

(désinvestissement), ou en engageant un dialogue avec 

certaines entreprises pour leur faire modifier leurs 

activités (dialogue) 

 

 

225. Rechercher et comparer les attributs de 

durabilité de produits d’épargne et 

d’investissement potentiels 

 

 

Matières premières 

 

228.  Avoir conscience que la valeur des investissements dans 

des biens matériels tels que l’or peut augmenter ou 

diminuer en raison d’un ensemble de facteurs 

 

 

 

 

229. Garder un œil sur l’évolution des prix des 

biens détenus à titre d’investissements 

 

 

Facteurs influençant les décisions d’investissement 

 

230.  Avoir conscience que des caractéristiques humaines telles 

que les émotions ou les biais cognitifs peuvent avoir une 

incidence sur les décisions d’investissement de manière 

imprévue 

 

231. Être au courant des risques liés au trading social  

 

 

 

 

232. Prendre des mesures pour prendre des 

décisions en connaissance de cause et 

contrôler les réactions émotionnelles et tenir 

compte des biais cognitifs dans ses décisions 

d’investissement 
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2.5 Planification à 

plus long terme et 

constitution 

d’actifs 

 

Notions de base de la planification à long terme 

 

233. Comprendre l’importance d’avoir un œil sur le plus long 

terme, même lorsque les besoins à court terme sont 

pressants  

 

234. Comprendre que la planification à long terme peut 

nécessiter des produits financiers différents de ceux utilisés 

dans le cadre des économies pour les cas d’urgence 

 

235. Reconnaître que les actions nécessaires pour réaliser des 

plans à plus long terme pourraient devoir être ajustées au fil 

du temps 

 

236. Comprendre l’importance d’élaborer des plans pour la fin 

de vie, y compris en tenant compte des besoins financiers 

des personnes dépendantes, en prenant des décisions quant à 

la répartition des coûts, des emprunts et des actifs encore 

impayés, et en rédigeant un testament, le cas échéant 

 

 

 

237. Élaborer des plans financiers pour les 

futurs évènements heureux et malheureux 

de la vie susceptibles d’avoir des 

conséquences financières  

 

Définir des stratégies pour 

 

238. Entreprendre activement [éviter de remettre 

à plus tard] l’élaboration de plans à plus 

long terme 

 

239. Équilibrer les besoins et les souhaits 

immédiats avec les plans à plus long 

terme, en vue d’atteindre des objectifs 

financiers à plus long terme 

 

240. Surveiller l’évolution de la valeur des 

investissements, des actifs et des passifs 

 

Tenir compte 

 

241. Des fluctuations prévisibles des revenus et 

des dépenses dans l’élaboration de plans à 

plus long terme 

 

 

 

 

 

245. Considérer la planification 

financière à plus long comme un 

moyen de maintenir et d’améliorer 

le bien-être financier 

 

246. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

modifier si nécessaire les plans de 

financement à plus long terme 

 

247. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

mettre en œuvre des plans de 

financement à plus long terme 

 

248. Être motivé pour tenir compte des 

besoins financiers à plus long terme 

des personnes dépendantes 
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242. De l’ensemble de l’actif et du passif 

personnel et du ménage dans la définition 

des besoins à plus long terme 

 

243. De la possibilité que des membres de la 

famille ou de la communauté aient besoin 

d’un soutien financier à plus long terme 

 

244. Mettre en place des plans pour couvrir les 

frais de subsistance des personnes 

dépendantes et prendre des dispositions pour 

la répartition de l’encours des coûts, des 

dettes et des actifs en fin de vie, et les 

vérifier ponctuellement 

 

2.6 Retraite 

 

Notions de base de la planification du départ à la retraite 

 

Comprendre pourquoi 

 

249. Il est important de réfléchir à des moyens de garantir la 

sécurité financière au-delà de l’âge de travailler et 

commencer à épargner pour la retraite dès un jeune âge 

 

 

 

 

 

250. Élaborer des plans pour parvenir à la 

sécurité financière au-delà de l’âge de 

travailler 

 

251. Tenir compte de l’ensemble des ressources 

et engagements potentiels pertinents dans 

la planification de sa retraite 

 

 

 

 

252. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

planifier sa retraite  

 

253. Se rendre compte de l’importance de 

trouver un équilibre entre le niveau 

de vie actuel et les choix en matière 

de dépenses et l’objectif de parvenir 

à améliorer les choix financiers plus 

tard dans la vie 
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Catégories de produits de retraite 

 

254. Savoir qui a droit à la retraite légale et à combien elle 

équivaut 

 

255. Avoir une bonne compréhension de principaux types de 

retraites publiques et privées disponibles au niveau national 

 

Savoir 

 

256. Quelle est la différence entre l’épargne retraite 

facultative et obligatoire, ainsi que la différence entre les 

régimes professionnels et individuels  

 

257. Que dans certains pays l’affiliation à un régime de retraite 

peut être automatique 

 

258. S’il est possible d’en sortir [le cas échéant] 

 

 

259. Choisir parmi les produits de retraite ou 

créer des combinaisons de régimes de 

retraite pour se constituer des revenus de 

retraite appropriés, dans la mesure du 

possible 

 

 

Gestion des produits de retraite 

 

260. Comprendre qu’il est important de planifier les phases de 

règlement de la retraite ainsi que la phase d’accumulation 

 

 

 

 

264. Se tenir au plan de retraite et apporter les 

ajustements nécessaires pour parvenir aux 

revenus escomptés au cours de la vieillesse 
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Être au courant:  

 

261. Des principales solutions pour obtenir des revenus d’un 

produit de retraite au moment de la retraite  

 

262. Des risques de retirer de l’argent de l’épargne retraite ou 

d’emprunter de l’argent en l’utilisant comme garantie avant 

la retraite 

 

263. Être au courant de l’existence d’outils numériques fiables 

développés par des fournisseurs impartiaux et conçus pour 

faire des calculs en lien avec la retraite et gérer les pensions 

de retraite de manière régulière 

 

 

265. Prendre des décisions actives pour gérer 

l’épargne pour et pendant la retraite [le cas 

échéant]  

 

266. Chercher à bénéficier des régimes 

d’incitation pour encourager l’épargne 

retraite, tels que la contribution de 

l’employeur et les avantages fiscaux, lorsque 

c’est possible 

 

267. Tenir compte de l’incidence de facteurs tels 

que la possibilité de retrait d’un régime de 

retraite ou les contributions minimum 

obligatoires sur l’épargne retraite 

 

 

Considérations de durabilité pour la retraite  

 

268. Comprendre dans quelle mesure un produit de retraite 

donné satisfait à ses propres critères de durabilité 

  

 

 

269. Choisir ses produits de retraite 

conformément à ses préférences en matière 

de risque et de durabilité 

 

 

270. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

poser des questions sur la mesure 

dans laquelle les produits de retraite 

satisfont aux critères de durabilité et 

demander si nécessaire davantage 

d’options/de meilleures options 
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2.7 Crédit 

 

Considérations préalables à la sollicitation d’un crédit  

 

Comprendre 

271. Les implications d’un crédit sur les futurs revenus 

disponibles 

 

272. L’importance d’évaluer la capacité à rembourser avant 

d’emprunter de l’argent 

 

273. L’incidence de l’intérêt composé sur le crédit 

 

274. L’importance de connaître la durée de la période de 

remboursement et de savoir s’il est à taux fixe 

 

275. Que le coût total du crédit pourrait être supérieur aux 

seules implications du taux d’intérêt 

 

276. Être capable de faire la différence entre le recours à un 

crédit pour générer de futurs revenus ou patrimoines ou les 

augmenter et le recours à un crédit à des fins de 

consommation 

 

 

 

 

277. Solliciter uniquement un crédit lorsque 

c’est nécessaire et après avoir réfléchi aux 

conséquences 

 

278. Évaluer le coût total d’un crédit et la 

probabilité d’être en mesure de le 

rembourser avant de prendre la décision 

d’emprunter de l’argent 

 

279. Prendre des décisions en matière 

d’emprunt et gérer les crédits contractés 

dans un budget 

 

280. Tenir compte du coût du crédit ainsi que du 

coût de l’article lors de l’achat d’un article 

à crédit 

 

281. Tenir compte de la possibilité de générer 

de futurs revenus ou patrimoines ou de les 

augmenter dans la décision d’emprunter 

ou non 

 

 

 

 

Être motivé pour 

 

282. Réfléchir aux conséquences d’un 

crédit avant de prendre une 

décision 

 

283. Chercher des alternatives à 

l’emprunt (telles que l’épargne, le 

crédit-bail, la copropriété, l’aide 

sociale, etc.)  
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Garants et sûretés 

 

284. Avoir conscience que certains fournisseurs de crédit 

peuvent exiger qu’un garant couvre les paiements du crédit 

en cas de défaut 

 

285. Avoir conscience que des sûretés pourraient être exigées 

pour garantir le remboursement d’un prêt 

 

286. Comprendre les implications sociales et financières du 

choix d’un garant et la responsabilité que cela crée en cas de 

non-remboursement du crédit 

 

 

 

 

287. Tenir compte des implications sociales et 

financières du choix d’un garant 

 

 

 

288. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour se porter garant d’une autre 

personne ou demander à une autre 

personne de se porter garant 

 

 

Choix d’un crédit  

 

289. Connaître ou pouvoir facilement chercher les différents 

types de crédits disponibles (y compris les cartes de 

crédit, produits hypothécaires, facilités de crédit rotatif 

ou crédits à court terme), leur affectation prévue et leurs 

principaux avantages et désavantages respectifs 

 

Savoir 

 

290. Si un prêt est garanti ou non par un actif, et pouvoir 

évaluer les avantages et les inconvénients du recours à un 

tel prêt, y compris les implications du non-

remboursement du crédit garanti 

 

 

 

294. Choisir les produits de crédit avec précaution 

[une fois que la décision d’emprunter a été 

prise, et lorsque le produit de crédit 

approprié a été sélectionné], en tenant 

compte de facteurs tels que le taux d’intérêt, 

le taux d’inflation, le coût global, la 

flexibilité offerte, et le montant des 

remboursements réguliers 

 

295. Utiliser des outils de comparaison pour 

évaluer le coût et les autres caractéristiques 

des produits de crédit 

 

 

 

 

296. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

demander des informations 

complémentaires en ce qui concerne 

différents types de crédits 

 

297. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

choisir un fournisseur de crédit et un 

produit de crédit appropriés, le cas 

échéant, en utilisant également les 

outils de comparaison disponibles 
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291. Pour quelles raisons il est important d’être informé du 

taux d’intérêt actuel sur le crédit et de savoir si ce taux 

est fixe ou variable, et de connaître le taux d’inflation 

 

292. Savoir qu’il est également possible d’accéder à un crédit 

en ligne (via des plateformes de crédit entre pairs, par 

exemple), et être capable de distinguer les différentes 

caractéristiques (et les différents risques) 

 

293. Être au courant de l’existence de différents types de prêts 

hypothécaires, y compris de prêts hypothécaires verts 

 

 

 

Risques liés au fait de contracter un crédit 

 

298. Être au courant des conséquences potentiellement 

négatives d’un emprunt pour compenser un manque de 

revenus 

 

 Comprendre 

 

299. Les risques et les avantages d’avoir recours à différents 

types de fournisseurs de crédit (tant formels 

qu’informels) 

 

300. Être au courant des problèmes spécifiques que pose un 

crédit en devise étrangère  

 

 

 

 

303. Évaluer les risques, les avantages et les 

conséquences potentielles du recours à un 

fournisseur de crédit particulier 
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301. Être au courant des risques d’un recours répété à des 

facilités de crédit rotatif 

 

302. Être au courant du risque de saisie hypothécaire en cas de 

non-remboursement d’un crédit 

 

 

Demande de crédit et score de crédit 

 

Être au courant/Garder à l’esprit:  

 

304. De l’existence de systèmes d’évaluation du risque de crédit 

et de leurs principales caractéristiques, lorsque ces systèmes 

existent dans un pays 

 

305. Qu’un score de crédit positif peut augmenter la probabilité 

d’accéder à un crédit et réduire le coût du crédit 

 

306. Des méthodes utilisées pour créer des scores de crédit, ou 

pour déterminer les conditions d’accès à un crédit et son 

prix, qui peuvent s’appuyer sur l’utilisation de mégadonnées 

et l’analyse de données et sont susceptibles de changer au fil 

du temps 

 

307. Que les fournisseurs peuvent réagir différemment aux 

informations contenues dans un score de crédit 

 

 

 

 

312. Demander quelles informations sont 

utilisées pour évaluer la capacité à 

rembourser un crédit 

 

313. Tenir compte des manières dont certaines 

actions et certains comportements 

influenceront un score de crédit (y compris 

les actions suivies grâce aux mégadonnées, 

le cas échéant) 

 

314. Prendre si nécessaire des mesures pour 

améliorer le score de crédit 
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308. Que les revenus tels que les bonus, les recettes 

exceptionnelles ou les cadeaux pourraient ne pas être pris en 

considération dans le calcul des revenus disponibles aux 

fins d’un crédit 

 

309. Que les fournisseurs de crédits peuvent chercher à obtenir 

des informations sur la capacité d’un emprunteur à 

rembourser et que cela peut comprendre l’accès à un score 

de crédit via un tiers 

 

Savoir 

 

310. Quels facteurs sont pris en considération dans un score de 

crédit (y compris l’utilisation de données à caractère 

personnel) 

 

311. Comment accéder aux informations relatives à un score de 

crédit personnel et à qui s’adresser en cas de désaccord 

 

 

Remboursement d’un crédit 

 

315. Comprendre l’importance d’essayer de payer davantage 

que le solde minimum dans le cadre de crédits modulables 

 

 

 

 

316. Rembourser en temps opportun tous les 

crédits contractés [sauf en cas de 

détérioration des circonstances 

personnelles] 

 

 

 

 

 

319. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour gérer les crédits contractés 
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317. Rembourser le montant maximum 

possible [en tenant compte des contraintes 

budgétaires] dans le cadre de crédits à 

court terme ou de crédits rotatifs 

 

318. Tenir compte de l’avantage financier 

global du remboursement précoce d’un 

crédit et prendre une décision en 

connaissance de cause en la matière 

lorsque la trésorerie le permet 

 

 

Renégociation d’un accord de crédit 

 

320. Avoir conscience qu’il peut être possible de renégocier un 

crédit 

 

 

 

 

321. S’organiser pour rester informé des 

évolutions du marché pendant le 

remboursement d’un crédit et envisager de 

renégocier les accords défavorables ou trop 

coûteux 

 

 

 

Découverts 

 

322. Comprendre que le montant total d’argent disponible 

pouvant être dépensé sur un compte bancaire peut 

comprendre une facilité de découvert convenue 

 

323. Savoir qu’un découvert est une forme de crédit qui peut 

engendrer des coûts et doit être remboursé 

 

 

 

324. Se fixer l’objectif de maintenir un solde 

bancaire positif au titre d’un budget 
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Crédit coûteux facilement accessible 

 

Avoir conscience que 

 

325.  Le marketing et les processus de crédit simplifiés 

peuvent renforcer la tentation d’accéder à un crédit sans 

réfléchir aux conséquences, notamment lorsque le crédit 

est proposé en ligne ou via des dispositifs mobiles 

 

326. Certains vendeurs proposent des crédits pour inciter les 

acheteurs à faire un achat ou dépenser plus qu’initialement 

prévu 

 

327. Les offres de crédit qui sont initialement sans intérêts 

pourraient ultérieurement engendrer des intérêts 

 

328. Les plans «Achetez maintenant, payez plus tard» [y 

compris pour des services de base dans de nombreux cas] 

constituent généralement une forme de crédit et peuvent 

avoir un coût 

 

 

 

 

329. Prendre des mesures pour éviter le 

surendettement que pourrait engendrer le 

recours à des crédits coûteux facilement 

accessibles souvent vendus en ligne 

 

330. Réfléchir attentivement à la probabilité que 

le crédit sans intérêts puisse être entièrement 

remboursé avant la fin de la période sans 

intérêts et aux conséquences si ce n’est pas le 

cas 

 

 

 

331. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

refuser un crédit non désiré proposé 

avec un achat 

2.8 Endettement et 

gestion de 

l’endettement 

 

Gestion de l’endettement  

 

332. Comprendre le fardeau potentiel que représente 

l’endettement 

 

 

 

 

 

337. Agir sans attendre pour éviter ou réduire 

au minimum les problèmes 

d’endettement 

 

 

 

 

340. Être motivé pour résoudre les 

problèmes liés à l’endettement 

avant qu’il ne devienne un 

fardeau 
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333. Reconnaître le lien entre les niveaux actuels d’endettement 

et le bien-être financier actuel et futur 

 

334. Savoir comment gérer le remboursement des dettes 

 

 

Comprendre  

 

335. Pourquoi il est important de gérer le ratio dette/revenu 

[d’un ménage ou d’un individu] 

 

336. Les implications du non-remboursement de dettes sur 

les scores de crédit 

 

 

338. Contrôler l’utilisation globale des crédits 

 

339. Prendre une décision en connaissance de 

cause avant de contracter un nouveau 

crédit pour rembourser des dettes 

existantes 

 

341. Assumer les responsabilités de 

l’endettement et de la gestion de 

l’endettement 

 

Endettement dû à des retards de paiement 

 

Comprendre que 

 

342. L’endettement peut être consécutif à des factures 

impayées au même titre qu’au recours à un crédit 

 

343. Des coûts supplémentaires sont généralement appliqués 

en cas de retard de paiement d’une facture ou d’un 

crédit 

 

 

 

 

344. Privilégier le remboursement des 

factures et des crédits par rapport aux 

dépenses discrétionnaires 

 

345. Prendre des mesures pour éviter les 

retards de paiements même lorsque les 

circonstances évoluent 
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Difficulté à rembourser les dettes 

 

Être au courant:  

 

346. Des implications du non-remboursement d’une tranche 

de crédit et du processus de recouvrement des dettes  

 

347. Des périodes de grâce potentielles et des mesures de 

soutien public pour aider au remboursement des dettes  

 

348. Savoir à qui s’adresser pour demander de l’aide pour 

réduire le fardeau de la dette [le cas échéant]  

 

Comprendre 

 

349. Que certaines dettes doivent être traitées en priorité par 

rapport à d’autres lorsqu’elles deviennent ingérables 

  

350. Que les consommateurs ont des droits et des responsabilités 

dans la gestion de l’endettement 

 

 

 

 

351. Informer les créanciers avant la date 

d’échéance d’un remboursement lorsqu’il est 

impossible de payer 

 

352. Demander une procédure de surendettement, 

le cas échéant 

 

 

 

 

 

353. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

parler avec les acteurs pertinents et 

discuter de la gestion de 

l’endettement et des 

remboursements 
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3. Risque et rémunération 
  

Sujet Sensibilisation, connaissances et compréhension Compétences et pratiques Confiance, motivation et attitude 

3.1 Recensement 

des risques 

 

 

Notions de base du risque 

 

354. Être au courant des risques dans un contexte financier, y 

compris les risques inhérents aux produits et ceux pour 

lesquels il est possible d’obtenir une couverture ou une 

assurance.  

 

355. Savoir qu’on peut atténuer certains risques avec des 

implications financières en ayant recours à certains produits 

financiers et/ou en prenant des mesures (contracter une 

assurance, acquérir des produits financiers  à capital 

garanti, utiliser des produits d’investissement bien 

diversifiés, etc.) 

 

 

 

 

356. Tenir compte des risques liés à des problèmes 

externes importants qui pourraient avoir une 

incidence sur le bien-être financier personnel 

(y compris par exemple des facteurs 

environnementaux, technologiques, en 

matière de santé, scientifiques, en matière de 

sécurité ou économiques)  

 

 

 

357. Être motivé pour déterminer sa propre 

tolérance au risque 

 

358. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

faire sa propre évaluation des risques 

sans se laisser indûment influencer par 

des éléments de marketing ou 

d’annonce [en évitant tout biais de 

disponibilité] 

 

Sources du risque  

 

359. Être au courant des risques potentiels avec des implications 

financières (facteurs politiques, économiques, 

environnementaux et personnels tels qu’une longue 

espérance de vie)  

 

 

 

 

362. Évaluer les risques financiers associés 

aux décisions personnelles, aux choix de 

vie, et aux évènements extérieurs  

 

 

 

 

 

367. Être motivé pour atténuer les 

risques lorsque c’est nécessaire 
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360. Savoir pourquoi il est important d’être conscient des 

évènements à faible probabilité d’occurrence et à coût 

élevé, tels que les risques liés au changement climatique 

 

361. Être au courant des risques (potentiels) liés aux produits 

financiers, y compris: choix de produits inappropriés, 

utilisation de produits à taux d’intérêt variable, emprunt 

à des taux d’intérêt fixes dans un environnement où les 

taux d’intérêt sont variables, et souscription à des 

produits en devises 

 

363. Tenir compte des risques liés aux projets 

ou achats importants 

 

Tenir compte 

 

364. Du risque d’évolution des circonstances, y 

compris la perte d’un emploi, 

l’augmentation des dépenses, ou d’autres 

évènements extérieurs  

 

365. Du risque de perdre une partie ou la 

totalité des revenus du ménage en raison 

de problèmes de santé, d’un handicap ou 

du décès d’un membre de la famille 

 

366. Des types de risques résultant de différents 

produits financiers 

 

 

 

368. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour prendre des décisions 

réfléchies lorsque des risques se 

profilent 

 

Risques spécifiques des produits et services numériques 

 

369. Être au courant des risques spécifiques liés aux produits et 

services financiers numériques, tels que la banque et les 

crédits mobiles, les plateformes d’investissement et 

d’emprunt entre pairs  

 

 

 

 

 

371. Accorder une attention particulière aux 

risques liés aux produits financiers se basant 

sur des technologies émergentes, tels que les 

produits financiers fondés sur la chaîne de 

blocs (crypto-actifs, les offres initiales de 

jetons, etc.)  
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370. Avoir conscience que certains produits et services 

financiers numériques (tels que les crypto-actifs ou les 

offres initiales de jetons) sont plus risqués que les produits 

financiers établis car ils sont moins réglementés, voire ne le 

sont pas du tout 

3.2 Filets de 

sécurité financiers 

et assurance 

 

 

Création d’un filet de sécurité 

 

Savoir comment 

 

372. Créer un filet de sécurité financier, tel que des 

économies pour les jours difficiles 

 

373. Calculer le temps nécessaire à la création d’un filet de 

sécurité qui pourrait couvrir les revenus de trois mois 

 

374. Comprendre le rôle de l’assurance dans la gestion du 

risque 

 

 

 

 

375. Mettre en place et maintenir un filet de 

sécurité financier approprié à travers 

l’épargne, l’assurance et d’autres produits 

financiers, le cas échéant 

 

 

 

Être motivé pour 

 

376. Créer un filet de sécurité financier 

 

377. Acheter ou adapter une assurance 

contre des évènements ou des 

évolutions défavorables avec des 

conséquences financières [le cas 

échéant] 

 

Choix d’une assurance 

 

378. Comprendre dans quelle situation des risques peuvent être 

gérés de la manière la plus appropriée avec ou sans 

assurance 

 

 

 

 

 

384. Tenir compte des avantages de l’assurance 

lorsque les risques ont été recensés 

 

385. Utiliser des produits d’assurance 

appropriés 
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379. Être au courant du risque d’être insuffisamment assuré et 

des coûts d’être assuré pour une somme supérieure à la 

valeur 

 

Savoir 

 

380. Dans quelle situation l’assurance constitue une 

obligation juridique 

 

381. Quels produits d’assurance sont conçus pour quelles 

situations 

 

382. Quelle est la différence entre une assurance-vie et une 

assurance autre que sur la vie 

 

383. Avoir conscience que les offres d’assurance et les primes 

d’assurance peuvent être partiellement fondées sur certaines 

informations à caractère personnel traitées via des 

mégadonnées et d’autres analyses de données 

 

 

386. Vérifier périodiquement que l’assurance 

contractée continue à fournir une 

couverture appropriée 

 

387. Demander si nécessaire l’assurance 

appropriée 

 

388. Prendre des mesures pour être assuré contre 

les évènements à faible probabilité 

d’occurrence et à coût élevé 

 

389. Tenir compte de la manière dont certaines 

actions et certains comportements 

influenceront une couverture d’assurance et 

des primes d’assurance (y compris les actions 

suivies grâce aux mégadonnées, le cas 

échéant) 

 

 

Fourniture d’assurance numérique 

 

390. Être au courant de l’existence de fournisseurs d’assurance 

numérique et des nouveaux types d’assurance qu’ils 

proposent (par ex., assurances entre pairs, à la demande, en 

fonction de l’usage, etc.) 
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391. Avoir conscience que les fournisseurs d’assurance 

numérique et les produits qu’ils proposent pourraient 

fonctionner différemment que les fournisseurs d’assurance 

traditionnels 

 

 

Assurance contre les risques liés au changement climatique 

 

392. Être au courant des manières d’assurer contre les risques 

liés au changement climatique 

 

 

 

393. Être capable d’évaluer les risques 

personnels liés au changement climatique, 

et de s’assurer contre ces risques, le cas 

échéant 

 

 

 

Soutien des pouvoirs publics 

 

394. Être au courant du soutien des pouvoirs publics aux 

individus ou aux ménages en difficulté financière, et dans 

quelles circonstances il peut être obtenu 

 

  

3.3 Rapport entre 

le risque et la 

rémunération 

 

Lien entre le risque et la rémunération 

 

395. Comprendre le lien entre le risque et la rémunération 

potentielle, à savoir que lorsque la probabilité est grande 

qu’un investissement permette de gagner de l’argent, il 

est également probable que le risque de perdre de 

l’argent soit élevé  

 

 

 

397. Recenser les risques financiers et les 

rémunérations potentiels liés à une décision 

devant être prise 
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396. Comprendre en quoi la diversification des 

investissements est une stratégie permettant de réduire 

les risques 

 

398. Comparer le risque et la rémunération de 

différents investissements financiers 

 

399. Tenir compte du besoin de croissance des 

actifs, de sécurité financière, et de ses 

propres préférences en matière de 

durabilité dans la prise en considération 

du risque lié à l’investissement 

 

400. Tenir compte du risque d’avoir recours à 

un crédit pour des dépenses 

discrétionnaires  

 

 

Implications de la durabilité sur le risque et la rémunération  

 

401. Comprendre que les facteurs de durabilité et les 

politiques climatiques des pouvoirs publics peuvent 

avoir une incidence sur le niveau de risque et de 

rendement des investissements 

 

402. Avoir conscience que les risques environnementaux, 

sociaux ou en termes de gouvernance peuvent avoir une 

incidence négative sur la performance financière d’une 

entreprise  
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4. Paysage financier 
 

Sujet Sensibilisation, connaissances et compréhension Compétences et pratiques Confiance, motivation et 

attitude 

4.1 

Réglementation et 

protection des 

consommateurs 

 

Règlements relatifs à la protection des consommateurs 

 

403. Comprendre que, au sein de l’UE, les mesures de protection 

des consommateurs s’appliquent de manière égale aux 

opérations financières des entités réglementées, qu’elles 

soient réalisées par voie numérique ou physique  

 

404. Savoir que les fournisseurs de services financiers ont le 

devoir de traiter les consommateurs de manière équitable et 

de veiller à la clarté et la transparence des informations 

 

405. Comprendre les rôles des autorités de réglementation 

financière et des autorités financières concernées 

 

406. Être au courant de la possibilité de vérifier si le fournisseur 

est agréé/titulaire d’une licence octroyée par les autorités 

nationales compétentes pertinentes 

 

407. Avoir conscience que certains produits et services 

financiers pourraient ne pas être réglementés et supervisés 

au niveau de l’UE ou national  

 

 

 

 

 

409. Vérifier qu’un fournisseur de services 

financiers, qu’il opère par voie physique ou 

numérique, est agréé/enregistré/réglementé 

par les autorités nationales compétentes pour 

fournir de tels services 

 

410. Lire et contrôler les informations relatives 

aux produits et les documents d’information, 

même lorsqu’ils sont fournis en ligne 

 

411. Contrôler les informations relatives aux 

fournisseurs de services financiers qui ont 

contrevenu à la réglementation ou traité des 

consommateurs de manière inéquitable 

 

412. Contrôler les modifications de la 

réglementation financière et en matière de 

protection des consommateurs ainsi que leurs 

incidences potentielles 

 

 

 

 

413. Être motivé pour choisir des 

fournisseurs de services financiers 

appropriés et de confiance 

 

414. Être motivé pour se renseigner sur 

les informations que les conseillers, 

les fournisseurs et entreprises de 

services financiers sont 

juridiquement tenus de fournir aux 

consommateurs de produits 

financiers 
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408. Comprendre que certains aspects de la protection des 

consommateurs requièrent des consommateurs qu’ils 

prennent note des informations fournies 

 

 

Réclamations 

 

415. Être au courant de l’existence de mécanismes de réparation 

et de la manière d’y accéder au besoin  

 

416. Être au courant de l’existence de mécanismes de règlement 

extrajudiciaire des litiges, y compris d’outils alternatifs en 

ligne de règlement des litiges, et de la manière de choisir 

les plus appropriés 

 

417. Savoir auprès de quel organisme compétent au sein de sa 

juridiction une plainte concernant des produits et services, y 

compris vendus en ligne, peut être déposée 

 

 

 

 

418. Se plaindre auprès du service compétent d’un 

fournisseur de services financiers et, dans un 

second temps, auprès de l’organisme externe 

compétent lorsque c’est nécessaire 

 

 

 

419. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

émettre un jugement sur la qualité 

du service et de la protection offerte 

par un fournisseur de services 

financiers 

 

420. Être prêt à solliciter réparation si les 

choses tournent mal 

 

Protection des données à caractère personnel 

 

421. Comprendre que les consommateurs de services financiers 

jouissent de droits relatifs à leurs données à caractère 

personnel, sur lesquelles ils exercent un contrôle 

discrétionnaire  

 

 

 

 

 

426. Être capable de protéger les données à 

caractère personnel en ligne  

 

 

 

 

 

 

430. Se sentir suffisamment à l’aise pour, 

le cas échéant, révoquer les 

autorisations de fournisseurs et 

entreprises de services financiers à 

accéder à des données à caractère 

personnel, à les utiliser ou les 

stocker 
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422. Être au courant de l’existence d’autorités nationales 

responsables de la protection des données et de leur rôle 

dans un contexte financier 

 

423. Être au courant des implications du stockage en ligne de 

documents financiers en matière de sécurité des données à 

caractère personnel 

 

424. Comprendre que les fournisseurs et entreprises de services 

financiers peuvent stocker des données à caractère 

personnel 

 

- Pour personnaliser des offres sur la base du profil 

enregistré du client, qui est utilisé pour déduire la 

sensibilité du client au prix, ses préférences en termes de 

produits et son comportement pertinent (dans le contexte de 

l’assurance télématique, par exemple)  

 

- Pour suivre certaines actions ou certains comportements 

pertinents des clients au cours de la période couverte par le 

contrat (par ex., historique de remboursement de prêt, 

comportement au volant sur la base de la télématique dans 

le contexte de l’assurance automobile)  

 

425. Comprendre les conséquences et les risques (financiers) liés 

au partage ou à la divulgation de données à caractère 

personnel (y compris les numéros d’identification, les 

informations relatives aux comptes, ou d’autres 

informations d’identification telles que l’adresse, la date de 

naissance ou les numéros émis par les pouvoirs publics) par 

voie numérique ou à travers d’autres moyens 

 

 

427. Évaluer les demandes de données à caractère 

personnel des fournisseurs de services 

financiers pour décider s’il est pertinent de 

fournir de telles informations 

 

428. Gérer de manière appropriée sa propre 

empreinte numérique dans un contexte 

financier, dans la mesure du possible 

 

429. Éviter les comportements risqués impliquant 

ses propres données à caractère personnel 

dans un contexte financier 
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4.2 Droits et 

responsabilités 

 

Droits et responsabilités des consommateurs  

 

431. Être au courant de ses propres droits et obligations dans le 

cadre de l’achat d’un produit ou service financier  

 

432. Être au courant de ses droits en tant que consommateur liés 

au commerce électronique et aux transactions en ligne, tels 

que la divulgation intégrale des prix et les conditions 

d’échange/de retour/de remboursement 

 

433. Être au courant de ses droits en cas de paiement non 

autorisé ou exécuté de manière inappropriée 

 

434. Connaître et comprendre les droits et responsabilités des 

consommateurs qui ne paient pas certaines factures, y 

compris relatives à des impôts et à des services publics 

 

435. Savoir qu’il existe un droit légal de contester une 

décision prise par un algorithme 

 

 

 

 

 

436. Tenir compte des droits et responsabilités 

individuels en tant que consommateur de 

produits financiers 

 

437. Lire les mentions en petits caractères avant 

de choisir des produits financiers 

 

438. Informer les fournisseurs de services 

financiers des changements de situation 

lorsque cela est pertinent ou lorsqu’une 

obligation contractuelle l’impose 

 

439. Conserver les relevés et les contrats, et 

enregistrer les conversations et les actions 

liées à tout mauvais traitement potentiel de la 

part de fournisseurs de services financiers 

 

440. Veiller à ce que les créanciers soient 

informés de l’ensemble des facteurs 

pertinents susceptibles d’avoir une incidence 

sur les remboursements 

 

441. Solliciter de l’aide pour payer ou reporter 

certaines factures en cas de nécessité 

[lorsqu’une telle aide est disponible] 

 

 

 

 

442. Attacher de l’importance aux droits 

des consommateurs de produits 

financiers 

 

443. Être motivé pour rechercher et 

exercer ses propres droits en tant que 

consommateur de produits financiers  
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4.3 Éducation 

financière, 

informations 

financières et 

conseils financiers 

 

Informations financières 

 

444. Comprendre qu’il existe différentes sources d’information à 

propos des produits et services financiers  

  

445. Avoir conscience qu’il convient de vérifier toutes les 

sources d’information avant d’y avoir recours 

 

446. Comprendre que les informations fournies par des 

fournisseurs et entreprises de services financiers sur leurs 

produits et services pourraient être des informations de 

marketing ou ne pas être impartiales 

 

447. Savoir qu’il est possible d’améliorer sa culture financière et 

son bien-être financier 

 

448. Savoir où trouver des informations fiables sur des questions 

financières  

 

 

 

 

449. Prendre des mesures pour être un 

consommateur informé et vérifier les 

informations financières avant de les utiliser  

 

450. Élaborer des stratégies personnelles et utiliser 

des outils pour réduire au maximum les traits 

de caractère qui entravent le bien-être 

financier 

 

451. Utiliser des outils conçus pour fournir des 

informations au moment de prendre des 

décisions financières 

 

452. Trouver, apprendre et retenir des faits et 

informations importants sur les questions 

financières 

 

 

 

453. Se sentir suffisamment à l’aise dans 

sa capacité à reconnaître des sources 

d’information fiables 

 

454. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour se renseigner sur les 

questions financières et évaluer de 

manière critique les informations 

obtenues 

 

Éducation financière  

 

455. Savoir où trouver les informations pour s’éduquer aux 

questions financières  

 

456. Avoir conscience que certaines sources d’éducation 

financière pourraient ne pas être impartiales et être du 

matériel promotionnel déguisé 

 

 

 

457. Faire de l’apprentissage tout au long de la vie 

une habitude pour améliorer tous les aspects 

de la culture financière et du bien-être 

financier 

 

 

 

 

 

459. Être motivé pour utiliser les outils 

existants (par ex., calculateur de 

prêt hypothécaire, calculateur de 

budget, etc.) pour faciliter la prise 

de décisions financières et 

améliorer son propre 

comportement financier 
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458. Utiliser des outils conçus pour améliorer sa 

culture financière et pour faciliter la prise de 

décisions financières 

 

 

460. Se sentir suffisamment à l’aise 

dans sa propre capacité à 

reconnaître des sources 

d’éducation fiables 

 

461. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour partager ses propres 

connaissances sur les questions 

d’argent [le cas échéant] 

 

462. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

appliquer les enseignements tirés du 

passé au moment de prendre de 

nouvelles décisions financières 

 

 

Conseils financiers 

 

Avoir conscience: 

 

463. Que des conseils financiers peuvent être sollicités dans le 

cadre de choix financiers et savoir quels conseils 

financiers peuvent être utiles 

 

464. De la différence entre une source indépendante et non 

indépendante de conseils en investissement (tels que définis 

par le droit de l’UE)  

 

 

 

 

469. Utiliser si nécessaire des outils conçus pour 

fournir des conseils au moment de prendre 

des décisions financières 

 

 

 

 

470. Se sentir suffisamment à l’aise 

dans sa capacité à reconnaître des 

sources de conseils fiables 
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465. Que plusieurs sources sont disponibles pour accéder à 

des conseils financiers 

 

466. De l’existence d’outils de conseil numériques, y compris 

de plateformes de conseils automatisées et d’outils de 

conseil hybrides combinant des conseils par des 

personnes et des conseils automatisés 

 

467. Que les conseils ne sont pas toujours indépendants  

 

468. Être au courant de l’obligation des conseillers financiers 

de demander aux clients quelles sont leurs préférences en 

matière de durabilité avant de prodiguer des conseils 

 

 

Discussions sur des questions financières 

 

471. Être au courant de l’avantage d’aborder les questions 

financières avec un large éventail de personnes de 

confiance 

 

 

 

472. Aborder les questions d’argent avec les 

personnes de confiance de manière ouverte 

et honnête 

 

473. Aborder les questions financières 

pertinentes avec des professionnels 

 

 

 

474. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour parler d’argent 

 

475. S’appuyer sur différents points de 

vue avant de tirer des conclusions 

 

4.4. Produits et 

services financiers 

 

Caractéristiques des produits et services financiers 
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476. Être au courant des différents types de produits et 

services financiers disponibles (y compris ceux fournis 

par voie numérique et ceux uniquement disponibles 

dans certaines régions ou certains États membres)  

 

477. Savoir quelles sont les caractéristiques les plus importantes 

à prendre en considération dans le choix des produits et 

services financiers 

 

478. Savoir que les services financiers évoluent au fil du temps 

 

479. Savoir que le produit ou service financier qui convient à 

un individu dépend de plusieurs facteurs personnels ou liés 

au ménage, parmi lesquels les préférences économiques, 

en matière de durabilité ou culturelles 

 

480. Savoir que certains produits et services financiers sont 

conçus pour satisfaire à des préférences économiques, en 

matière de durabilité ou culturelles spécifiques 

 

 

481. Tenir compte des préférences personnelles, y 

compris des préférences en matière de 

durabilité, au moment d’envisager différents 

produits ou services financiers et leurs 

caractéristiques  

 

482. Rechercher activement des informations 

sur les caractéristiques importantes d’un 

produit financier au moment de faire un 

choix 

 

483. Utiliser des outils de comparaison pour 

évaluer les frais et les autres 

caractéristiques des produits et services 

financiers 

 

484. Vérifier si un produit financier est couvert 

par une garantie avant de l’acheter  

 

485. Réévaluer périodiquement l’adéquation 

des produits financiers détenus 

 

486. Tenir compte du coût potentiel d’un 

remboursement de produits financiers dans 

le cas d’une évolution des circonstances 

 

487. Exiger des produits et services financiers 

de haute qualité 

 

488. Changer de fournisseur en cas de service 

médiocre ou de prix non concurrentiels 

489. Être motivé pour réévaluer 

périodiquement sa satisfaction vis-à-

vis du service fourni et, le cas 

échéant, changer de fournisseur de 

services financiers 

 

490. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

poser des questions aux 

fournisseurs de services financiers 

concernant leurs produits et 

services 

 

491. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour évaluer le niveau de 

confiance qui peut être investi 

dans un fournisseur de services 

financiers particulier 

 

492. Se sentir suffisamment à l’aise 

pour négocier les conditions avec 

les fournisseurs de services 

financiers lorsque c’est nécessaire 

 

493. Être motivé pour en savoir 

davantage sur la manière dont les 

fournisseurs de services financiers 

définissent la durabilité et 

l’intègrent dans certains des 

produits et services qu’ils 

proposent 
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Offres provenant d’entités non financières 

 

Avoir conscience 

 

494. Que certains produits financiers tels que l’épargne, le 

crédit, la retraite ou l’assurance (en fonction des 

circonstances nationales) peuvent être proposés via des 

organisations non financières telles que des employeurs, 

magasins, groupes religieux, clubs de loisir et entreprises 

non financières 

 

495. Des risques potentiels du recours à des produits financiers 

proposés par des organisations non financières et des 

moyens de les réduire si nécessaire 

 

 

 

 

496. Prendre note des produits et services 

financiers pertinents proposés via des 

organisations non financières et prendre une 

décision en connaissance de cause quant à 

leur adéquation 

 

 

Préférences en matière de durabilité 

 

497. Être capable de déterminer ses propres préférences en 

matière de durabilité, sur la base d’informations fiables et 

réglementées 

 

 

 

498. Être capable d’expliquer ses propres 

préférences vis-à-vis de produits financiers 

(par ex., en termes de risques ou de 

préférences, y compris de ses propres 

préférences en matière de durabilité)  

 

 

 

499. S’efforcer de choisir des produits 

et services financiers qui sont 

cohérents avec ses propres 

préférences en matière de 

durabilité 
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Labels et normes de durabilité 

 

500. Être au courant de l’existence et de la signification des 

différents labels et normes de durabilité des produits 

 

501. Avoir conscience que, au-delà des normes définies par le 

droit de l’UE, les pratiques commerciales pourraient 

s’appuyer sur des normes qui pourraient être alignées ou 

non sur les normes définies par le droit de l’UE  

 

502. Être au courant de l’existence de la taxinomie de l’UE pour 

les activités économiques durables 

 

 

 

 

503. Prendre des décisions en connaissance de 

cause et en accord avec ses préférences en 

matière de durabilité sur la base des normes 

et labels pertinents pour les produits 

financiers 

 

 

 

504. Être motivé pour rechercher les 

normes et labels existants et 

comprendre leur signification 

 

Information à publier 

 

505. Être au courant des obligations d’information pour les 

entreprises, les fonds et les autres produits et services 

financiers, y compris les obligations d’information en 

matière de durabilité Savoir où trouver les documents 

d’information 

 

506. Savoir quelles sources d’informations permettent de 

contrôler les performances et le bilan en matière de 

durabilité d’un fond  

 

 

 

 

 

 

508. Être capable de rechercher les informations 

publiées en lien avec un produit financier, y 

compris celles portant sur des aspects de 

durabilité 

 

509. Être capable de prendre des décisions en 

connaissance de cause conformément à son 

profil de risque, ses préférences en matière de 

durabilité et d’autres préférences sur la base 

des informations disponibles sur un fond, une 

entreprise ou un produit/service financier 

 

 

 

 

 

511. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

demander des informations 

complémentaires lorsqu’elles ne 

sont pas facilement accessibles 
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507. Comprendre les documents d’information concernant les 

entreprises, les fonds et les autres produits et services 

financiers, y compris les documents d’information en 

matière de durabilité 

 

 

510. Attendre des fonds qu’ils rendent compte de 

leurs engagements, par exemple en contrôlant 

le registre des votes au cours des assemblées 

générales annuelles des actionnaires  

4.5 Escroqueries et 

fraudes 

 

 

Escroqueries et fraudes 

 

512. Être conscient des risques d’escroquerie et de fraude 

financières au moment de choisir et d’utiliser des services 

financiers et de faire des transactions financières  

 

513. Être au courant de l’existence de programmes 

d’investissement frauduleux  

 

514. Savoir comment reconnaître les signes indiquant que 

quelque chose ou quelqu’un pourrait ne pas être 

authentique 

 

515. Savoir où obtenir des informations concernant les alertes et 

avertissements d’escroquerie et de fraude 

 

516. Savoir à quelle autorité il faut communiquer les 

escroqueries et comportements frauduleux 

 

 

 

 

517.  Rester informé des nouvelles 

techniques/nouveaux systèmes d’escroquerie 

et de fraude 

 

518.  S’efforcer d’examiner attentivement les 

communications, offres et recommandations 

et se demander si elles sont authentiques 

 

519.  Parler uniquement avec les représentants 

avérés d’un établissement financier 

 

 

 

 

 

520. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

mettre en doute les communications, 

offres et recommandations 

lorsqu’elles apparaissent 

frauduleuses 

 

521. Rester vigilant au moment de 

réaliser des transactions financières 

en ligne afin d’éviter d’être victime 

de fraude  

 

522. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

prendre les mesures nécessaires en 

cas de demande suspecte 

d’informations ou d’actions (bloquer 

une carte de banque, informer les 

autorités, etc.) 

 

523.  Être motivé pour apprendre 

comment détecter et éviter les 

escroqueries et les fraudes 
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Éco-blanchiment 

 

524. Comprendre le concept d’éco-blanchiment et ses 

implications 

 

 

 

525.  Adapter ses décisions d’investissement face 

à des cas d’éco-blanchiment 

 

 

 

Escroqueries et fraudes impliquant des données à caractère 

personnel 

 

Comprendre 

 

526. L’importance de conserver en lieu sûr les données à 

caractère personnel, les informations financières et les 

informations de sécurité (y compris les mots de passe et les 

numéros d’identification personnels)  

 

527. Être au courant des types de risques liés à la numérisation 

tels que l’utilisation abusive de données financières à 

caractère personnel, la cybercriminalité, les attaques de 

filoutage, de dévoiement et de piratage 

 

528. Comprendre le fonctionnement des escroqueries et fraudes 

en ligne/numériques telles que le filoutage et le dévoiement 

 

529. Comprendre le concept d’usurpation de l’identité en ligne 

et ses implications  

 

 

 

 

 

 

531. Prendre des mesures concrètes pour 

conserver en lieu sûr l’ensemble des données 

à caractère personnel, des informations 

financières, des mots de passe et des numéros 

d’identification personnels 

 

532. Ne faire aucun versement pour récupérer des 

produits ou des comptes bloqués par un 

logiciel rançonneur 
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530. Comprendre qu’il existe des processus 

d’authentification/d’autorisation des clients pour les 

paiements en ligne comme en personne dans un but de 

protection contre la fraude 

 

Signalement des escroqueries et des fraudes 

 

533. Savoir à qui signaler les cas présumés d’escroquerie et de 

fraude 

 

534. Recenser les sources d’information disponibles sur les 

signalements d’escroqueries et de fraudes 

 

 

 

 

535. Signaler les escroqueries et les fraudes 

potentielles aux organismes pertinents même 

sans en avoir été personnellement victime 

 

 

 

536. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

recenser les situations financières 

sujettes aux escroqueries et aux 

fraudes, et prendre des mesures pour 

éviter d’être victime d’escroqueries 

ou de fraudes 

 

537. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

identifier une situation comme 

suspecte, indiquant un cas possible 

d’escroquerie ou de fraude 

 

4.6 Fiscalité et 

dépenses 

publiques 

 

Impôts et traitement fiscal 

 

538. Comprendre pourquoi des impôts sont prélevés et à quoi ils 

sont utilisés 

 

539. Comprendre quelles peuvent être les conséquences du non-

paiement des impôts 

 

 

 

 

545. Payer ses impôts et/ou demander des 

remboursements d’impôts, le cas échéant 

 

546. Suivre les obligations et les droits personnels 

à la lumière des politiques fiscales 

 

 

 

 

550. Accepter qu’il est important de 

payer l’impôt dû 
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540. Savoir comment vérifier les obligations fiscales 

 

541. Être au courant de l’existence d’obligations en matière 

d’impôt différé, le cas échéant 

 

542. Être au courant des niveaux actuels des impôts de base tels 

que l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les marchandises 

 

543. Être au courant de la différence de traitement fiscal pour un 

ensemble de produits financiers détenus tels que les prêts 

hypothécaires, les pensions ou l’épargne 

 

544. Être au courant de la possibilité de traiter (certaines) 

questions fiscales en ligne  

 

 

 

547. Tenir compte de l’ensemble des obligations 

fiscales dans l’établissement d’un budget et 

l’élaboration de plans de financement à plus 

long terme 

 

548. Tenir compte du traitement fiscal au moment 

de choisir des produits financiers 

 

549. Être capable d’utiliser les services en ligne 

proposés par les administrations fiscales pour 

traiter les questions fiscales 

4.7 Influences 

extérieures 

 

Influences extérieures 

 

551. Comprendre dans quelle mesure certains facteurs 

économiques, tels qu’une récession ou une forte inflation, 

et d’autres facteurs (par exemple liés au climat, à 

l’environnement ou à des pandémies) peuvent influencer 

des aspects du statut financier personnel, y compris le 

patrimoine 

 

 

 

 

552. Suivre les nouvelles relatives aux évènements 

susceptibles d’avoir une incidence sur la 

sécurité financière personnelle ou le bien-être 

financier 

 

 

 

553. Se sentir suffisamment à l’aise pour 

modifier si nécessaire les plans de 

financement à la lumière de facteurs 

externes 
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Incidence macroéconomique sur les finances personnelles 

 

554. Comprendre que les modifications de politiques sur des 

questions telles que les prestations publiques, les taux 

d’intérêt, les réformes des retraites ou le droit du travail 

peuvent avoir une incidence sur les décisions et les plans 

relatifs aux finances personnelles 

 

555. Savoir quels sont les principaux organismes qui influencent 

le système économique et financier 

 

 

 

 

556. Modifier si nécessaire les plans financiers sur 

la base d’une évaluation de l’incidence de 

facteurs externes 

 

557. Définir des stratégies pour garantir la 

résilience de l’actif financier aux facteurs et 

aux risques à moyen et long terme (y compris 

les risques liés au changement climatique 

 

 

 

 

Publicité 

 

558. Reconnaître que les pratiques commerciales, la présentation 

des informations, les médias, la pression des pairs et les 

médias sociaux peuvent avoir une incidence sur les 

décisions financières personnelles  

 

559. Comprendre que la publicité en ligne peut être sur mesure 

 

560. Être conscient du rôle de la publicité dans la promotion de 

certains types de produits ou services et de l’incidence de 

l’empreinte numérique personnelle sur le type de publicité 

qui apparaît en ligne 

 

 

 

 

561. Élaborer des stratégies pour réduire au 

maximum les conséquences non voulues des 

pratiques commerciales, de la présentation 

partiale d’informations et de la pression 

sociale sur les décisions financières 

personnelles 

  

562. Prendre des mesures pour prendre des 

décisions objectives quant à la valeur d’un 

produit ou service financier vanté par une 

publicité 

 

 

 

 

563. Être motivé pour prendre des 

mesures en cas de publicité 

mensongère  
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Incidences plus larges des décisions financières personnelles 

sur la durabilité 

 

564. Comprendre que les décisions économiques individuelles 

ont des conséquences sur la durabilité de l’économie, des 

communautés et de la société au sens large Savoir que les 

incidences varient en fonction du niveau de durabilité du 

produit ou service acheté 
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